
 

 

   

Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 

 

 

 

 
 

Étaient présents : 

 

 

  
Étaient absents excusés   :  
 
Messieurs Lavoué  Christian - Landelle Jérome a donné pouvoir à Yveline Rapin - Avallart Pierre -
Lassalle Jean-François - Foucher Michel –  Abafour Michel – Lefloch Michel - Buchot André. 
Mesdames Mahieu Céline a donné pouvoir à Jacky Chauveau. Perthué Evelyne – Jardin Elisabeth a 
donné pouvoir à Sylvie Bruneau – Helbert Marie-Claude – Ricordeau-Maillet a donné pouvoir à 
Cottereau Michel -Frétigné Cécile. 

 Départ de Stéphane Foucher à 20h18 après le  rapport régie Eau. 
 
 

 
 
Assistait également à la séance: Sylvie Landelle – DGS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MESLAY DU MAINE GAUTIER Huguette 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE BRUNEAU Sylvie  

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

PRAUX FOUCAULT Roland 

RUILLE FROID FONDS CHAUVIN Christophe 

SAINT BRICE BOISSEAU André 

SAINT CHARLES LA FORET COLIN Marie-Pierre 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT     BREHIN    Jean-Claude 

VAL DU MAINE     COTTEREAU     Michel 

VILLIERS CHARLEMAGNE      SABIN     Jacques 

 
Commune 

 

Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BAZOUGERS RAPIN      Yveline 

BAZOUGERS     FERRAN     David 

    BEAUMONT PIED DE BOEUF  GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU   Jacky  

    CHEMERE LE ROI LANDELLE     Jean-Luc 

    COSSE EN CHAMPAGNE FOUCHER  Stéphane 

LA BAZOUGE DE CHEMERE LEGEAY  Franck  

LA CROPTE LAMBERT Pault 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis 

LE BURET CATILLON  Didier 

MAISONCELLE DU MAINE GENDRON Didier 

MESLAY DU MAINE POULAIN  Jean-Marc 

Le mardi 18 Décembre 2018 
À 18 h 00 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez 
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Ordre du jour 
  

1. Procès-verbal du conseil communautaire du 27 novembre 2018,  

2. Dossier Marpa ; projet de transfert de la gestion au CIAS,  

3. Rapport de la commission déchets du 12 décembre 2018 – tarifs REOM 2019, 

4. Rapport de Conseil d’exploitation Eau du 13 décembre 2018 – Tarifs 2019, 

5. Rapport du conseil d’exploitation Assainissement du 10 décembre 2018 – Tarifs 2019, 

6. Rapport de la commission Enfance, Jeunesse et Sports du 5 décembre 2018,  

7. Rapport de la commission culture du 6 décembre 2018, 

8. Fiscalité éolienne : projet de reversement d’une partie de l’IFER à la commune d’implantation 

des éoliennes pour 2018,  

9. Gémapi- Syndicat Mixte du Bassin de la Taude ; Retrait de la commune de St Denis d’Anjou – 

désignation des membres des syndicats mixtes au 1er janvier 2019, 

10. Dossiers RH (Assurance du personnel…), 

11. Affaires financières,  

12. Tableau des décisions du président et du bureau.  

 

Dossier N°1   Procès – Verbal conseil communautaire  
du 27 novembre 2018 

 
Le Président présente aux membres du Conseil Communautaire le procès-verbal de la réunion du 27 
novembre  2018. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal à l’unanimité. 
 
 
 

Dossier N°2 -  Ajout à l’ordre du jour 
 

Le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de rajouter point «  PLUi – inventaire 
zones humides – lancement de la consultation ». 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire valide à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du jour. 
 
 
 
 

Dossier N°3 – Gémapi – Syndicat Mixte du bassin de la taude :  
Retrait de la commune de Saint Denis d’Anjou 

Désignation des membres des syndicats mixtes  au 1er janvier 2019 
 
Rapporteur ; Le Président, BOIZARD Bernard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
I – RETRAIT DE LA CC DE CHATEAU-GONTIER : 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
- Accepte le principe de sortie de la Communauté de Communes de Château-Gontier du 

Syndicat mixte du Bassin de la Taude au 31 décembre 2018 suivant les conditions 
financières acceptées par ledit Syndicat le 29 novembre dernier.  

- Autorise le Président  à signer tous les documents inhérents au présent dossier. 
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II – DESIGNATION DES MEMBRES DES SYNDICATS MIXTES AU 1ER JANVIER  2019 : 
 

- André Boisseau trouve dommage qu’il n’y ait pas de membre de l’ancien conseil syndical du 
syndicat de la Taude. 

- Le Président précise que la Commune de Grez en Bouère était membre du dit syndicat et qu’il 
a souhaité qu’il soit intégré dans les futurs membres, des membres du Bureau afin d’avoir un 
équilibre entre la partie technique et la partie financière, sachant qu ’il devra y avoir un lien 
renforcé entre les membres représentants la CCPMG et les membres du Bureau. 
 
A - Représentants au syndicat mixte dénommé SBeMS : 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et procédé au vote dont le résultat est le 
suivant : 
- Votants : 31 
- Abstention : 0 
- Contre : 1 
- Pour : 30 
 

Désigne comme suit les représentants au syndicat mixte dénommé SBeMS : 
 

Délégués Titulaires Délégués suppléants 

Pascal GANGNAT Guillaume BELAIR 

Franck LEGEAY Thierry GUITTER 

Paul LAMBERT Jean-Pierre OLIVIER 

Pierre BORDIER Jean-Claude BREHIN 

Jean-Luc LANDELLE Nicolas RAGAINE 

Jean-François LASSALLE Bernard BOIZARD 
 

 
B - Représentants au syndicat mixte dénommé JAVO : 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et procédé au vote dont le résultat est le 
suivant : 
- Votants : 31 
- Abstention : 0 
- Contre : 1 
- Pour : 30 
 

Désigne comme suit les représentants au syndicat mixte dénommé JAVO : 
 

Délégués Titulaires Délégués suppléants 

Philippe SAUVAGE Maryline DAUPHIN 

Eric MONTAUBAN Joël TESTIER 
 

- Autorise le Président à signer tous documents inhérents aux présents dossiers. 
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Dossier N°4 – Ressources Humaines – Assurance du personnel 
 
Rapporteur ; Yveline RAPIN  Vice-présidente, mission  ressources humaines du Pays de Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 

- Donne son accord à l’adhésion à compter du 1er janvier 2019 au nouveau contrat 
groupe d’assurance proposé par le CDG 53, passé avec Siaci St Honoré/Groupama 
centre manche assurances, garantissant les risques statutaires du personnel 
territorial cotisant à la CNRACL et à l’IRCANTEC. 

- Valide le taux global de cotisation proposé pour l’ensemble des garanties pour les 
agents IRCANTEC. 

- Valide les options actuelles retenues pour les agents CNRACL et les agents 
IRCANTEC 

- Autorise le Président à signer le bulletin d’adhésion au contrat groupe 2019 -2022, le 
contrat définitif et tous documents inhérents au présent dossier.  
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Dossier N°5 – Dossier MARPA ;  
Projet de transfert de la gestion au CIAS 

 

Rapporteur ; BOULAY Christian, Vice-président en charge de la commission affaires sociales 
du Pays de Meslay-Grez. 
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- Le Président complète la présentation en rappelant l’histoire de la création de l a Communauté de 

Communes en 2004 où les élus avaient souhaité indiquer dans les premiers statuts que le 

transfert de l’établissement MARPA serait mis à l’étude. 14 ans après, ce dossier a fait l’objet 

d’une étude et semble « mur » pour être transféré à l’intercommunalité. 

- La question des investissements et de leurs financements fait l’objet d’un débat.  

- Il est rappelé que l’établissement public MARPA ne peut pas aller chercher des financements 

publics, ce que pourra faire la CCPMG. Ainsi, l’obtention de ces  financements liés aux recettes 

nouvelles (pour les nouveaux logements) et aux économies possibles pour ce qui est des fluides, 

permettra d’amortir ces travaux d’investissement.  

- Le Président rappelle que cet équipement a toute sa place dans un territoire comme celui du Pays 

de Meslay Grez, en complément de l’existence des EPHAD. Il est nécessaire de proposer aux 

personnes âgées différentes formes d’accueil en partant du déploiement des services pour le 

maintien à domicile (Services ADMR- SSIAD-Portages de repas, amélioration de l’habitat …), en 

passant par les résidences autonomies comme celle de la MARPA ou d’autres qui sont en 

réflexion pour finir bien souvent par l’accueil en EPHAD. L’étude menée par le Conseil 

Départemental sur le Bien Vieillir en Mayenne conforte l’ensemble de ces étapes. Il ne faut pas 

oublier non plus, la nécessité d’avoir des solutions de qualité à prix modéré pour permettre à nos 

personnes retraitées avec de faibles retraites, de pouvoir prétendre à ce type d’accueil.  

 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, et procédé au vote dont le résultat est le suivant : 

 
- Votants : 31 
- Abstentions : 3 
- Contre : 0 
- Pour : 28 
 

- Valide le transfert de la MARPA située à Val du Maine à la CCPMG. 
- Décide de modifier ses statuts et propose aux communes membres qu’à compter du 1ER mai 
2019, ils soient modifiés comme suit : 
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- Précise que la présente délibération sera transmise à l’ensemble des communes membres afin 
qu’elles se prononcent dans le délai de trois mois prévu par les dispositions du CGCT 
- Demande à Monsieur le Préfet de bien vouloir, conformément aux dispositions de l’article 
L5211-17 du code général des collectivités territoriales, prendre son arrêté constatant cette 
modification 
- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l’exécution de la 
présente délibération. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 
dossier. 
 

 

 

Dossier N°6 – Rapport de la commission Déchets  
du 12 décembre 2018. 

Tarifs REOM 2019 
 

Rapporteur ; COTTEREAU Michel, vice-président en charge de la commission  collecte, prévention déchets, 
du Pays de Meslay-Grez. 

 
 

 
 

Extrait des statuts actuels (2017) Modifications à compter du 1er MAI 2019

II – Services à la population, enfance, jeunesse et personnes 

âgées ou personnes dépendantes

II – Services à la population, enfance, jeunesse et personnes âgées ou 

personnes dépendantes

c) Personnes dépendantes/ personnes âgées/ santé de 

proximité
c) Personnes dépendantes/ personnes âgées/ santé de proximité

La Communauté de Communes élabore et coordonne toute 

politique tendant à répondre aux besoins des populations. 

Elle participe également à des actions concertées d’intérêt 

communautaire.

La Communauté de Communes élabore et coordonne toute politique 

tendant à répondre aux besoins des populations. Elle participe 

également à des actions concertées d’intérêt communautaire.

Sont d’intérêt communautaire : Sont d’intérêt communautaire :

Paragraphe existant : Paragraphe modifié :

÷  L’analyse des besoins sociaux et coordination des acteurs 

sociaux de la Communauté de Communes.

÷  L’analyse des besoins sociaux et coordination des acteurs sociaux 

de la Communauté de Communes.

÷  Le SSIAD (Services de Soins Infirmiers A Domicile) dont la 

gestion est confiée au CIAS.                                                                          

÷  Le SSIAD (Services de Soins Infirmiers A Domicile) dont la gestion 

est confiée au CIAS.                                                                                             

÷  Le SSIAD (Services de Soins Infirmiers                                                                   ÷  La Marpa (Maison d'Accueil et de Résidence pour l'Autonomie) situé

÷  Les études et actions visant à favoriser le maintien, le 

développement des services de santé et l’installation des 

professionnels de santé (médicaux et paramédicaux), 

notamment par la création d’un pôle santé composé d’une ou 

plusieurs antennes.

 à Val du Maine dont la gestion est confiée au CIAS                                                                           

÷  Les études et actions visant à favoriser le maintien, le 

développement des services de santé et l’installation des 

professionnels de santé (médicaux et paramédicaux), notamment par 

la création d’un pôle santé composé d’une ou plusieurs antennes.
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Tarifs redevances et estimations 2019 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

- Jean Pierre Olivier fait remarquer l’importance des refus de tris pour le tri sélectif et 
souhaiterait que la déchetterie soit ouverte jusqu’à 18h en période estivale.  

- Michel Cottereau répond que le test de décalage d’ouverture a été réalisé sans 
véritablement de retour positif puisque la fréquentation sur la dernière heure d’ouverture a 
été très faible. 

- André Boisseau fait remarquer que les conteneurs des espaces propretés de sa commune 
sont en très mauvais état. 

- Michel Cottereau indique qu’il est prévu de remplacer progressivement les conteneurs des 
espaces existants et ceux de la commune de St Brice sont au programme de 2019.  

- La question des incivilités est également soulevée avec la question des apports extérieurs 
des territoires notamment passés en redevance incitative.  

- Le Président pointe également les apports en déchetterie qui vont couter de plus en plus 
chers au vu des prévisions d’augmentation de la TGAP. Il sera nécessaire de regarder s’il 
n’y a pas intérêt à règlementer les accès aux déchetteries.  

 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité ;   
 
- Valide le maintien des tarifs actuels de la REOM pour les ménages pour 2019.  

- Valide l’augmentation de la REOM facturées aux professionnels de 120€ TTC la 1ère 

année à compter du 1er janvier 2019, puis de 60€ par an pour les trois années suivantes, 

pour les professionnels collectés en porte à porte. 

- Prend acte des éléments présentés et notamment des tonnages collectés et des moyens 

humains et matériels dévolus au service. 

- Valide les investissements 2019 à hauteur de 333 720€ 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer la convention de fonds de concours 

avec la commune de Meslay du Maine et tous documents inhérents au présent dossier. 

- Valide la participation du Pays de Meslay-Grez à la nouvelle opération de collecte des 

pneus pour la période 2019-2021 et autorise le Président ou Vice-président à signer la 

convention avec le Département de la Mayenne. 

- Valide la nouvelle convention et le nouveau plan de financement avec Emmaüs pour la 

période 2019-2023 et autorise le Président ou le Vice-président à signer la convention à 

intervenir. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 
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Dossier N°7 –  Rapport du conseil d’exploitation Eau  
 du 12 décembre 2018 – Tarifs 2019 

 
Rapporteur ; LANGLOIS Gustave, vice-président en charge de l’EAU du Pays de Meslay-Grez. 

  

  
 

 
 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 24 / 65 
 

   

 
 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 25 / 65 
 

   

 

 
 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 26 / 65 
 

   

 
 

 
 

 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 27 / 65 
 

   

 

 

 
 

 
 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 28 / 65 
 

   

 
 

 

 
 

 

 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 29 / 65 
 

   

 
 

 
 

 

 

 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 30 / 65 
 

   

 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 31 / 65 
 

   

 
 

 
 

 

 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 32 / 65 
 

   

 
 

 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE :  
 

Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, et procédé au vote dont le résultat est le 
suivant : 

 

- Votants : 31 
- Abstention : 1 
- Contre : 0 
- Pour : 30 

 

- Valide le maintien du tarif 2018 pour la part de la CCPMG 2019 pour les DSP avec Véolia 

(Bazougers) et la SAUR (Ballée). 

- Valide la diminution de la part de la CCPMG 2019 pour la DSP avec STGS (Grez). 

- Valide les investissements projetés pour les DSP ; 

- Autorise le Président ou le Vice-président à lancer la consultation des bureaux d’études 

pour la réhabilitation de la rue de la Briguetterie à Saint Brice (opération prévue au 

budget 2019. 

- Valide les tarifs proposés et l’harmonisation des tarifs à l’horizon du 1er janvier 2023 

pour les abonnements et les tarifs de consommations par tranche. (Base tableau 

présenté au Conseil Communautaire). 
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- Décide d’uniformiser le tarif de la redevance prélèvement sur la ressource à 0.045€/m3.  

- Valide les investissements projetés en régie. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à lancer la consultation des bureaux d’études 

pour l’interconnexions de Préaux et la réhabilitation du réseau grande rue à Meslay du 

Maine (opérations prévues au budget 2019). 

- Autorise le président ou le Vice-président à lancer la consultation des entreprises pour 

la réhabilitation du réseau dans le centre bourg de Ruillé Froid Fonds (opération prévue 

au budget 2019) 

- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2019.  

- Décide de retenir l’offre LITHOLOGIC pour la mission d’ingénierie pour la réalisation du 

nouveau forage à Maisoncelles et le décolmatage du forage de Meslay.  

- Décide de retenir l’offre SAFEGE pour la maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation des 

stations de Saulges et Préaux. 

- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents aux 

présents dossiers. 

 

 

Dossier N°8 – Rapport du conseil d’exploitation Assainissement  
du 10 décembre 2018 – Tarifs 2019 

 
Rapporteur ; LANDELLE Jean-Luc, Vice-président en charge de l’Assainissement du Pays de Meslay-Grez. 
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Une communication adaptée sera opérée envers les abonnés sur l’évolution des tarifs. 
Le Conseil d’exploitation propose d’harmoniser les tarifs sur 8 ans sur un abonnement à 75€ et 
1€ le m3 consommation à terme. 
 
 

 
 

 
 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
- Jacky Chauveau alerte sur les différentes augmentations proposées qui vont engendrées une 

baisse du pouvoir d’achat des citoyens. Il serait peut-être utile de trouver une solution 
intermédiaire en allongeant la période de lissage par exemple.  

- Jean Pierre Olivier estime qu’il est important d’harmoniser et propose que l’équilibre entre 
l’augmentation de l’abonnement et l’augmentation du prix du m3 soit inversé.  

- Jean Claude Bréhin rappelle que le conseil communautaire a pris la décision en 2017 de 
transférer les services assainissement communaux sans en transférer les excédents, excepté 
pour les services assainissement déjà de compétence communautaire (St Brice-St Loup-
Beaumont Pied de Bœuf). Les augmentations projetées tiennent évidemment compte de cette 
décision qui provoque sans aucun doute un besoin de financement plus important que si ces 
excédents avaient été transférés. 

- Le Président précise qu’il est effectivement important d’avoir une lecture le plus juste possible 
de la gestion des services réalisée par la communauté de communes en ayant un regard 
objectif sur les décisions prises et leurs conséquences. Il rappelle qu’une des raisons qui avait 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 39 / 65 
 

   

amené le conseil à prendre cette décision de non transfert des excédents était que ces 
excédents venaient d’horizons différents avec des modes de gestions différents qui ne 
prenaient pas toujours en compte les mêmes éléments (renouvèlements de réseaux, coût du 
personnel de gestion, absence de budget annexe dédié …). Il rappelle que ce transfert a été 
couplé à la mise en place d’une gestion dite de proximité confiée aux agents techniques 
communaux avec une mise à disposition ce ci représentant 2.9 ETP sur les 22 communes 
(84 000€). 

- Compte tenu des échanges, le président propose : 
o De prendre en compte les besoins de renouvellement des réseaux, 
o De convenir que le lissage de l’harmonisation se fera sur 8 ans , 
o De modifier les équilibres entre l’augmentation des abonnements et celle du prix au m3 et 

partir du principe que, au bout de ces 8 années, la part abonnement d’une facture de 
120m3 soit proche de 30% de la facture globale de l’usager en gardant l’objectif fixé de 
recettes globales en 2026. 

 
Le Conseil de Communauté après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 

- Valide le maintien des tarifs 2018 en DSP pour la part CCPMG en 2019. 
- Valide les investissements projetés en DSP. 
- Décide d’harmoniser les tarifs sur 8 ans pour les tarifs régie. 
- Valide les tarifs régie proposés à partir de 2019, au vu de la proposition du Président soit : 
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2017 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

TARIF AU M3 TARIF AU M3 Conso TOTAL TARIF AU M3 TOTAL recette

ARQUENAY 1,00 1,00     13 093   13 093,00 €          1,01 € 1,03 € 1,04 € 1,05 € 1,06 € 1,08 € 1,09 € 1,10 € 14 402,30 €                  
LA CROPTE 0,95 0,95       3 600   3 420,00 €             0,97 € 0,99 € 1,01 € 1,03 € 1,04 € 1,06 € 1,08 € 1,10 € 3 960,00 €                    
LA BAZOUGE DE CHEMERE 0,55 0,55     12 768   6 971,33 €             0,62 € 0,68 € 0,75 € 0,82 € 0,89 € 0,96 € 1,03 € 1,10 € 14 044,80 €                  
LE BURET 0,682 0,682       4 901   3 342,48 €             0,73 € 0,79 € 0,84 € 0,89 € 0,94 € 1,00 € 1,05 € 1,10 € 5 391,10 €                    
LE BIGNON DU MAINE 1,28 1,28       4 500   5 760,00 €             1,26 € 1,24 € 1,21 € 1,19 € 1,17 € 1,15 € 1,12 € 1,10 € 4 950,00 €                    
MAISONCELLES DU MAINE 0,61 0,62     10 844   6 723,28 €             0,68 € 0,74 € 0,80 € 0,86 € 0,92 € 0,98 € 1,04 € 1,10 € 11 928,40 €                  
RUILLE FROID FONDS 0,682 0,682     10 040   6 847,28 €             0,73 € 0,79 € 0,84 € 0,89 € 0,94 € 1,00 € 1,05 € 1,10 € 11 044,00 €                  
ST CHARLES LA FORET 0,64 0,64       4 300   2 752,00 €             0,70 € 0,76 € 0,81 € 0,87 € 0,93 € 0,99 € 1,04 € 1,10 € 4 730,00 €                    
ST DENIS DU MAINE 0,50 0,50     13 590   6 795,00 €             0,58 € 0,65 € 0,73 € 0,80 € 0,88 € 0,95 € 1,03 € 1,10 € 14 949,00 €                  
VILLIERS CHARLEMAGNE 0,67 0,67     28 140   18 853,80 €          0,72 € 0,78 € 0,83 € 0,89 € 0,94 € 0,99 € 1,05 € 1,10 € 30 954,00 €                  
COSSE EN CHAMPAGNE 1,20 1,20       5 080   6 096,00 €             1,19 € 1,18 € 1,16 € 1,15 € 1,14 € 1,13 € 1,11 € 1,10 € 5 588,00 €                    
EPINEUX LE SEGUIN VAL 

DU MAINE
1,00 1,00       5 100   5 100,00 €             1,01 € 1,03 € 1,04 € 1,05 € 1,06 € 1,08 € 1,09 € 1,10 € 5 610,00 €                    

BANNES 0,455 0,455       2 220   1 010,10 €             0,54 € 0,62 € 0,70 € 0,78 € 0,86 € 0,94 € 1,02 € 1,10 € 2 442,00 €                    
SIAEP 

CHEMER
CHEMERE LE ROI 1,00 1,00       7 806   7 806,00 €             1,01 € 1,03 € 1,04 € 1,05 € 1,06 € 1,08 € 1,09 € 1,10 € 8 586,60 €                    

1 à 25 m3 0,22 0,22 0,33 € 0,44 € 0,55 € 0,66 € 0,77 € 0,88 € 0,99 € 1,10 €

26 à 50 m3 0,72 0,72 0,77 € 0,82 € 0,86 € 0,91 € 0,96 € 1,01 € 1,05 € 1,10 €

51 à 75 m3 0,89 0,89 0,92 € 0,94 € 0,97 € 1,00 € 1,02 € 1,05 € 1,07 € 1,10 €

76 à 100 m3 0,97 0,97 0,99 € 1,00 € 1,02 € 1,04 € 1,05 € 1,07 € 1,08 € 1,10 €

101 à 125 m3 1,02 1,02 1,03 € 1,04 € 1,05 € 1,06 € 1,07 € 1,08 € 1,09 € 1,10 €

126 et plus 1,16 1,16 1,15 € 1,15 € 1,14 € 1,13 € 1,12 € 1,12 € 1,11 € 1,10 €

PREAUX PREAUX 0,955 0,955           970   926,35 €                0,97 € 0,99 € 1,01 € 1,03 € 1,05 € 1,06 € 1,08 € 1,10 € 1 067,00 €
GREZ EN BOUERE 0,90 0,90     15 000   13 500,00 €          0,93 € 0,95 € 0,98 € 1,00 € 1,03 € 1,05 € 1,08 € 1,10 € 16 500,00 €
BOUERE 1,327 1,327     14 000   18 578,00 €          1,30 € 1,27 € 1,24 € 1,21 € 1,19 € 1,16 € 1,13 € 1,10 € 15 400,00 €
ST BRICE 1,00 1,00     11 931   11 931,00 €          1,01 € 1,03 € 1,04 € 1,05 € 1,06 € 1,08 € 1,09 € 1,10 € 13 124,10 €
BEAUMONT PIED DE BŒUF 1,00 1,00       1 863   1 863,00 €             1,01 € 1,03 € 1,04 € 1,05 € 1,06 € 1,08 € 1,09 € 1,10 € 2 049,30 €
ST LOUP DU DORAT 1,00 1,00       6 124   6 124,00 €             1,01 € 1,03 € 1,04 € 1,05 € 1,06 € 1,08 € 1,09 € 1,10 € 6 736,40 €
BALLEE VAL DU MAINE 0,974 0,974     11 000   10 714,00 €          0,99 € 1,01 € 1,02 € 1,04 € 1,05 € 1,07 € 1,08 € 1,10 € 12 100,00 €

287444

TOTAL 222 819,71 €        42% TOTAL 316 188,40 €               

230 428,71 €

Augmentation sur 8 ans :

SIAEP 

BALLEE 

SAUR

SIAEP 

GREZ 

STGS

SIAEP 

MESLAY 

OUEST 

LA 

CROPTE

1,10 €         

SIAEP 

COSSE

MESLAY

Du 

Maine

MESLAY DU MAINE                                                 Par tranche

######## 64 613,09 €          

ASSAINISSEMENT   Consommation
TARIFS HT (TVA 10 %)

2018 2026

110 631,40 €

assainissement
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- Valide les investissements projetés en régie. 

- Autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents inhérents aux 

présents dossiers. 
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Dossier N°9 – Rapport de la commission Enfance Jeunesse et Sports 
du 5 décembre 2018 

 
Rapporteur ; POULAIN Jean-Marc, Vice-président en charge de l’enfance jeunesse et sports du Pays de 
Meslay-Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 

- Valide l’organisation de transport 2019 pour le séjour ski.  
- Valide les tarifs pour le séjour ski 2019. 
- Valide les modalités pour départager les jeunes participants au séjour ski.  
- Valide le « projet sportif intercommunal » les phases 1 et 2. 
- Valide le tableau d’aide à la formation 2018 pour les associations avec l’aide spécifique 
pour le jogging de Meslay du Maine. 
- Valide les nouvelles conditions de mise à disposition du minibus et l’étude d’achat d’un 
nouveau minibus. 
- Autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents inhérents aux 
présents dossiers. 

 

 

Dossier N°10 – Rapport de la commission Culture  
du 6 décembre 2018 

 
Rapporteur ; SABIN Jacques, Vice-président en charge de l’enfance jeunesse et sports du Pays de Meslay-
Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 

- Valide la prise de compétence culture comme proposée et la modification des statuts 
proposée. 
- Valide les propositions présentées pour développer l’accès à la culture sur l’ensemble du 
territoire et la mise en œuvre de celles-ci. 
- Valide le projet de mutualisation avec le service culturel de Meslay du Maine dans les 
conditions techniques et financières indiquées et notamment le transfert de l’agent culturel 
municipal à la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez dans le cadre d’une 
mise à disposition sur la base de 31% d’un ETP avec transfert de charges sur la partie 
programmation correspondant à 168 heures par an soit 3 176€ (base 2017). 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer la convention de mise à disposition de 
l’agent avec la Commune de Meslay du Maine. 
- Valide les projections budgétaires présentées. 
- Autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents inhérents aux 
présents dossiers. 
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Dossier N°11 – Fiscalité éolienne ; projet de reversement d’une partie 
de l’IFER à la commune d’implantation des éoliennes pour 2018 

 
Rapporteur ; Le Président, BOIZARD Bernard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 

- Valide le reversement de 20% de l’IFER 2018 (part CCPMG) à la Commune de le Buret pour 
l’année 2018. 
- Autorise le Président à signer tous les documents inhérents aux présents dossiers. 

 
 
 

Dossier N°12 – Affaires financières 
 
Rapporteur ; Le Président, BOIZARD Bernard. 

 

 
 
 
 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 56 / 65 
 

   

 

 

 
 

 

 
 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 57 / 65 
 

   

 

 

 

 

 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 58 / 65 
 

   

 

 
 

 

 

 
 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 59 / 65 
 

   

 
 

 

 

 

 
 
 



                         

         

Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez   18 décembre 2018      Page 60 / 65 
 

   

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 

- Valide l’ensemble des décisions  modificatives telles que présentées.  
- Valide le procès-verbal de retour total des biens mis à disposition dans le cadre du 
transfert de la compétence Assainissement au 1er janvier 2018 vers Meslay du Maine 
comme présenté. 
- Valide le procès-verbal de retour partiel des biens mis à disposition dans le cadre du 
transfert de la compétence Assainissement au 1er janvier 2018 vers Chémeré le Roi comme 
présenté. 
- Valide les dossiers d’effacement de dettes au budget annexe EAU  Régie tels que 
présentés.  
- Autorise le Président   à signer  les dits procès-verbaux, la convention à intervenir avec la 
Commune de Meslay du Maine et tous les documents inhérents aux présents dossiers. 

 
 

Dossier N°13 – Tableau des décisions du Président et du Bureau 
 

Rapporteur ; Le Président, BOIZARD Bernard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Les membres du Conseil Communautaire prennent acte des décisions prises. 

 
 

Dossier N°14 – PLUi ZONES HUMIDES FONCTIONNELLES 
 
Rapporteur ; Le Président, BOIZARD Bernard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité ; 
 

- Délègue au Bureau l’étude de ce dossier. 

 
 

  DIVERS 
 

- Franck Legeay fait savoir qu’il regrette que la commission énergie et développement durable ne 

se réunit pas assez souvent et de ce fait, regrette le manque d’actions pour le Pays de Meslay-

Grez sous l’impulsion de ses membres. 

- Le Président prend acte de la remarque et espère que, même si la commission ne travaille pas 

autant que souhaité, les travaux qui sont réalisés prennent en compte cette dimension qui es t 

très transversale. 

 

 
Le Président conclut en remerciant l’ensemble des membres du Conseil Communautaire et les 
services de la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez pour leur investissement 
afin de donner des « perspectives » au Pays de Meslay-Grez. 
« C’est le couple Communauté de Communes / Communes qui, par sa synergie, doit permettre 
de faire avancer notre territoire ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de la séance à  21h50 
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Procès-Verbal du conseil communautaire du 18 décembre 2018 

Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Langlois Gustave  

BAZOUGERS Rapin Yveline  

BAZOUGERS Ferran David  

BEAUMONT PIED DE BŒUF Gangnat Pascal   

BOUERE Chauveau Jacky   

BOUERE Avallart Pierre  

CHEMERE LE ROI Landelle  Jean-Luc   

COSSE EN CHAMPAGNE Foucher  Stéphane  

LA BAZOUGE DE CHEMERE Legeay Franck  

LA CROPTE Lambert Paul  

LE BIGNON DU MAINE Bellay Jean-Louis   

LE BURET Catillon Didier  

MAINSONCELLE DU MAINE Gendron Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MELAY DU MAINE Gautier Huguette  

MESLAY DU MAINE Bordier Pierre  

MESLAY DU MAINE Taunais  Maryse   

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Bruneau Sylvie  

MESLAY DU MAINE Brault Jacques  

PREAUX Foucault Roland  

RUILLE FROID FONDS Chauvin Christophe  

SAINT BRICE Boisseau André  

SAINT CHARLES LA FORET Colin Marie-Pierre  

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

ST LOUP DU DORAT Bréhin Jean-Claude  

VAL DU MAINE Cottereau Michel   

VILLIERS CHARLEMAGNE Sabin  Jacques  


